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Regeste

approbation de plans ferroviaires (CEVA), effet suspensif | Transport (sans circulation
routière)

Erwägungen

E. 1
La voie du recours en matière de droit public est ouverte en l'espèce, la décision attaquée
ayant été rendue dans une cause de droit public ( art. 82 let. a LTF ). Aucune des exceptions
prévues à l' art. 83 LTF n'est réalisée. Le recours a été interjeté en temps utile ( art. 100 al. 1
LTF ) et dans les formes prescrites ( art. 42 LTF ). Compte tenu du préjudice financier
allégué et de l'implication des recourants dans le projet litigieux, on peut admettre qu'ils ont
la qualité pour recourir au sens de l' art. 89 al. 1 LTF .

E. 2
La décision attaquée, qui rejette une requête visant à retirer l'effet suspensif à des recours
contre une décision d'approbation des plans est à l'évidence une décision incidente.
Conformément à l' art. 93 al. 1 LTF , le recours n'est ouvert contre une telle décision que si
celle-ci peut causer un préjudice irréparable (let. a) ou si l'admission du recours peut
conduire immédiatement à une décision finale qui permet d'éviter une procédure probatoire
longue et coûteuse (let. b). Les recourants ne se prévalent pas de cette dernière condition,
qui n'entre pas en considération en l'espèce. S'agissant de la condition prévue à l'art. 93 al. 1
let. a, il appartient au recourant d'alléguer et d'établir que la décision préjudicielle ou
incidente lui cause un préjudice irréparable, à moins que celui-ci ne fasse d'emblée aucun
doute ( ATF 133 III 629 consid. 2.3.1 p. 632). Le Tribunal fédéral a considéré que le
préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF devait en principe être de nature
juridique, comme sous l'empire de l' art. 87 al. 2 OJ ( ATF 134 III 188 consid. 2.1 p. 190;
133 IV 288 consid. 3.1 p. 291; 133 V 645 consid. 2.1 et les références). En matière
administrative, il n'est cependant pas exclu qu'un préjudice de pur fait soit suffisant, en
particulier lorsque cela découle du droit administratif matériel ( ATF 135 II 30 consid. 1.3.4
p. 36 et les références). En l'espèce, les recourants allèguent que la décision litigieuse, qui
maintient l'effet suspensif, leur cause un préjudice économique considérable, le coût de
renchérissement du projet CEVA s'élevant selon eux à 31'563'000 fr. par an. On peut se
demander si le renchérissement du projet constitue un préjudice irréparable au sens de la
jurisprudence. De plus, les recourants omettent de prendre en considération que la décision
d'approbation des plans est assortie de nombreuses charges, qui devraient être exécutées
dans des délais de six mois à un an avant le début des travaux. Or, ces charges n'ayant pas
encore été exécutées, on ne voit pas d'emblée quel préjudice les recourants subiraient dans
l'intervalle du fait de l'effet suspensif. Ces questions peuvent cependant demeurer indécises,
dans la mesure où il découle des considérants suivants que le recours doit être rejeté sur le



fond.

E. 3
Les recourants font grief au Tribunal administratif fédéral d'avoir violé l'art. 55 de la loi
fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA; RS 172.021). Ils
estiment en substance que les conditions étaient réunies pour que l'effet suspensif des
recours formés par les opposants au projet soit retiré.

E. 3.1
L' art. 55 PA est applicable aux procédures ouvertes devant le Tribunal administratif fédéral
en vertu du renvoi général de l' art. 37 LTAF ( ATF 133 II 130 consid. 3.1 p. 131). Aux
termes de l' art. 55 al. 1 PA , le recours a effet suspensif. Sauf si la décision porte sur une
prestation pécuniaire, l'effet suspensif peut être retiré par l'autorité de recours, son président
ou le juge instructeur ( art. 55 al. 2 PA ). Le législateur a donc fait du retrait de l'effet
suspensif une règle exceptionnelle en procédure administrative fédérale. Selon la
jurisprudence, une telle décision doit reposer sur des motifs clairs et convaincants, résultant
d'une pesée des intérêts publics et privés en présence. Dans ce cadre, on peut tenir compte
de l'issue probable du procès au fond, mais seulement si elle paraît manifeste ( ATF 117 V
185 consid. 2b p. 191; 110 V 40 consid. 5b p. 44; 106 Ib 115 consid. 2a p. 116). Le juge
compétent effectue à ce stade une pesée des intérêts prima facie et dispose d'un important
pouvoir d'appréciation. Le Tribunal fédéral n'annulera la décision de première instance que
si la prise en considération d'intérêts essentiels a été omise, si de tels intérêts ont été
appréciés de manière manifestement fausse, ou encore si la solution adoptée aboutit à
préjuger de manière inadmissible du sort de la cause, ce qui empêcherait une bonne
application du droit fédéral (ATF 129 Il 286 consid. 3 p. 289).

E. 3.2
En l'occurrence, il n'y a pas de tels motifs pour annuler la décision attaquée. Le Tribunal
administratif fédéral a estimé qu'il n'était pas possible de formuler un pronostic sur l'issue
de la cause, ce qui ne prête guère le flanc à la critique compte tenu de la nature de l'affaire,
des nombreux recours pendants et du stade de la procédure. Il a ensuite considéré qu'il n'y
avait pas de raisons suffisantes pour ordonner la levée de l'effet suspensif, en particulier
parce que les constructeurs n'avaient pas rendu vraisemblable qu'il était urgent de débuter
les travaux. Les recourants lui reprochent de fonder son raisonnement sur le critère de
l'urgence, mais ils n'allèguent pas d'autres motifs qui justifieraient de lever l'effet suspensif.
Ils se limitent en effet à rappeler que le projet litigieux répond à un intérêt public, ce qui
n'est pas contesté. L'effet suspensif est pourtant la règle pour les recours déposés auprès du
Tribunal administratif fédéral ( art. 55 al. 1 PA ) - contrairement à ce qui prévaut devant le
Tribunal fédéral ( art. 103 al. 1 LTF ) - de sorte qu'il appartenait aux intéressés d'établir les
circonstances qui permettraient d'y déroger. C'est au demeurant à juste titre que le Tribunal
administratif fédéral a relevé que la décision d'approbation des plans du 5 mai 2008 est
assortie de nombreuses charges, qui exigent la production de documents (études, projets de
détail, etc.) auprès de l'Office fédéral des transports, le plus souvent "pour information au
moins six mois avant le début des travaux" ou "pour approbation au moins douze mois
avant le début des travaux". Ces charges s'étendent à de nombreux secteurs du trajet prévu;
elles concernent notamment toutes les gares et haltes à construire (Lancy-Pont-Rouge,
Carouge-Bachet, Champel-Hôpital, Genève-Eaux-Vives et Chêne-Bourg), les tunnels à
creuser (tunnels de Pinchat et de Champel), les ponts (viaduc de la Jonction, pont sur l'Arve,



pont sur la Seymaz) ainsi que les tranchées couvertes. Il apparaît donc qu'une grande partie
des travaux pour lesquels la levée de l'effet suspensif est demandée ne peut pas débuter à
cause des charges susmentionnées et les recourants n'allèguent pas que certains travaux
pourraient être entrepris nonobstant ces charges. Ils ne parviennent donc pas à démontrer
l'intérêt de lever l'effet suspensif à ce stade, avant que les charges n'aient été exécutées. Pour
le surplus, les recourants n'établissent pas que des intérêts essentiels ont été omis ou
appréciés de manière manifestement fausse, ni que la solution adoptée aboutit à préjuger du
sort de la cause. Il y a donc lieu de constater que l' art. 55 PA n'a pas été violé.

E. 4
Les recourants soutiennent en outre que l'effet dévolutif de l' art. 54 PA ferait obstacle à
l'exécution des charges, au motif que l'Office fédéral des transports perdrait la compétence
d'approuver les documents demandés. Les charges n'ayant pas été exécutées, cette question
est prématurée et elle n'est pas pertinente pour juger de la requête de retrait de l'effet
suspensif actuellement litigieuse. Enfin, les recourants présentent encore un bref grief relatif
au principe d'égalité. Ils soutiennent en substance que les chances de succès des recours des
opposants ne pouvaient pas toutes être examinées de la même manière. Dès lors que le
Tribunal administratif fédéral pouvait se dispenser de faire un pronostic à cet égard (cf.
supra consid. 3.2), ce grief doit lui aussi être rejeté.

E. 5
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. L'Etat de Genève
s'adresse au Tribunal fédéral dans le cadre de ses attributions officielles et les CFF font
partie des organisations chargées de tâches de droit public pouvant être exonérées de frais
conformément à l' art. 66 al. 4 LTF (cf. Corboz et al., Commentaire de la LTF, 2009, n. 26
ad art. 66 LTF ; Thomas Geiser, in Basler Kommentar zum Bundesgerichtsgesetz, 2008, n.
27 ad art. 66 LTF et les références). Compte tenu des intérêts publics poursuivis par le
projet litigieux, il y a lieu de considérer que l'intérêt patrimonial des recourants passe au
second plan, si bien que ceux-ci peuvent être dispensés de frais sur la base de la disposition
précitée. Les recourants verseront néanmoins une indemnité à titre de dépens aux intimés
qui ont obtenu gain de cause avec l'assistance d'un avocat ( art. 68 al. 1 LTF ). Il s'agit des
intimés qui ont conclu au rejet du recours ou à son irrecevabilité, soit les parties
représentées par Me Denis Mathey, Me Mauro Poggia, Me François Bellanger - sauf
VV.________ qui ont renoncé à se déterminer - Me Jean-Marc Siegrist et Me A.________,
ainsi que la Société Immobilière HH.________, représentée par Me Lucien Lazzarotto. En
revanche, il n'est pas alloué de dépens à C.________ et D.________, qui ont agi sans
l'assistance d'un mandataire.
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